
MODIFICATIONS EXCEPTIONNELLES DES MODALITES
D'EVALUATION

Diplôme : Master

Mention : Gouvernance et Encadrement des Organisations

Intitulé du parcours type de rattachement : AES

Niveau et année de formation : M1

Type de structure : UFR IUT Filières Saclay

Règle du max : Oui Non

Email de contact : amal.aribi@univ-evry.fr

Semestre 1

 

Neutralisation :

Type d'évaluation :

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :

 

Neutralisation :

Type d'évaluation :

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :

 

Neutralisation :

Type d'évaluation :

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :

 

Neutralisation :

Type d'évaluation :

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) :



MODIFICATIONS EXCEPTIONNELLES DES MODALITES
D'EVALUATION

Semestre 2

Anglais des affaires
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : CC

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) : règle du Max

Gestion comptable et financière
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : cc+ devoir à rendre

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) : règle du Max

Métiers, stages et professionnalisation
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : CC + devoir à rendre

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) : regle du Max

Recherche documentaire et projet professionne
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : CC + devoir à rendre

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) : règle du Max

Méthodologie du mémoire ou enquête
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : CC

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) : Règle du MAX

Management et e‐marketing
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : CC+ devoir à rendre

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) : Régle du Max



MODIFICATIONS EXCEPTIONNELLES DES MODALITES
D'EVALUATION

Gouvernance des dispositifs de management
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : Evaluation finale

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) : Régle du Max

Entreprise numérique
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : CC + devoir à rendre

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) : Régle du Max

RSE, Développement durable de l'activité de l'encadrement
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : CC

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) : Régle du Max

Cadres experts et management des organisations
 

Neutralisation : Non

Type d'évaluation : cc + évaluation finale

Construction de la note de session 2 (prise en compte des notes de session 1 le cas échéant) : Régle du Max


